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1 Amendement no1 déposé par M. Phi-
lippe Fontaine, M. Richard Miller et
Mme Françoise Bertieaux

Article 3

A l’article 3, 18o, rajouter « , allocataires so-
ciaux, ou personnes travaillant dont la rémunéra-
tion ne dépasse pas celle d’un allocataire social
dans la même situation sociale que lui » entre «
précarité » et « ou personnes dont il est établi mé-
dicalement. . . ».

Justification :

La définition du public spécifique telle
qu’amendée permet d’élargir le champ d’action de
ce décret à des centres d’expression et de créativité
qui ne seraient pas concernés si cet amendement
n’est pas apporté.

2 Amendement no2 déposé par M. Phi-
lippe Fontaine, M. Richard Miller et
Mme Françoise Bertieaux

Article 6

A l’article 6, 1o, rajouter « , ou être à l’initia-
tive d’un pouvoir public » après « et aux fonda-
tions ».

Justification

La condition d’être constitué en ASBL est fort
restrictive pour les petits CEC, de plus, elle em-
pêche les pouvoirs publics (communaux ou pro-
vinciaux) de mettre en œuvre ou de continuer à
mettre en œuvre des actions sur leur territoire.

3 Amendement no3 déposé par M. Phi-
lippe Fontaine, M. Richard Miller et
Mme Françoise Bertieaux

Article 17

A l’article 17, 1o, remplacer les « 40% » par «
20% »

Justification

La diminution de ce pourcentage dans les
conditions de reconnaissance d’une fédération des
CEC permettra à d’autres candidats de remplir
ces conditions. En diminuant ces 40% vers 20%,
on favorise la création de plusieurs fédérations de
CEC.

4 Amendement no4 déposé par M. Phi-
lippe Fontaine, M. Richard Miller et
Mme Françoise Bertieaux

Article 23

A l’article 23, §1er, b), remplacer les « 40% »
par 20%

Justification

Par souci de cohérence avec l’amendement
no3. La diminution de ce pourcentage dans les
conditions de reconnaissance d’une fédération des
CEC permettra à d’autres candidats de remplir
ces conditions. En diminuant ces 40% vers 20%,
on favorise la création de plusieurs fédérations de
CEC.


